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Aujourd'hui Lundi 2 mai Deux mil onze, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien
ROBERT, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, M. Jean-Charles PALAU, Mme Alexandra SIARRI,
M. Jean Marc GAUZERE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, 
Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme 
Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas
BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE ( à partir de 16 h45), M. Guy ACCOCEBERRY, Mme 
Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Sarah BROMBERG,
Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne WALRYCK, Mme Emmanuelle AJON, M. Patrick PAPADATO, 
 

 



 

 

 

Attribution d’aides en faveur des associations. Subventions. 
Adoption. Autorisation. 

 
Mme Anne BREZILLON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Dans le cadre de sa politique générale d’aide aux associations, la Ville de Bordeaux soutient 
financièrement certaines d’entre elles. L’attribution de subventions leur permet de poursuivre et 
de promouvoir leurs activités, d’organiser des manifestations festives, de valoriser la vie 
associative, de créer du lien social, de mettre en place des ateliers de formation. 

 
A cet effet, je vous propose d’attribuer la somme de 38 000 euros à l’association Ecole de 
Cirque de Bordeaux dont l’activité principale est d’enseigner les diverses disciplines du 
cirque, de créer, d’organiser et de vendre des spectacles, de favoriser les échanges 
internationaux, d’organiser des rencontres, de favoriser et promouvoir toutes activités en 
rapport avec les arts du cirque et de la piste. 
 
L’Ecole de Cirque mène ses actions au bénéfice de ses 350 adhérents, grâce à une forte 
implication  bénévole et à son équipe professionnelle constituée de 10 salariés. 
 
Outre cet accompagnement financier, la Ville met également à la disposition de l’association 
un terrain de 5 650 m² relevant du domaine public portuaire, situé boulevard Alfred Daney. Cet 
espace permet d’accueillir les installations de l’école dont le chapiteau et un hall de stockage 
affectés au fonctionnement. 
 
Cette mise à disposition fera prochainement l’objet d’une convention spécifique qui en 
précisera les modalités et les conditions financières. 
 
Les crédits correspondants sont prévus au budget 2011 – Art. 6574 – fonction BX 020 – CEX 
VIEASS – enveloppe 019377. 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire : 
 
- à faire procéder au versement de cette somme à l’association précitée. 
- à signer la convention de partenariat. 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 mai 2011 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 



 

 

Mme Anne BREZILLON 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
VILLE DE BORDEAUX - ASSOCIATION 

 
ECOLE DE CIRQUE 

Entre,  la Ville de Bordeaux représentée par Madame Anne BRÉZILLON, Adjoint au Maire, habilité aux fins des présentes par dé
du Conseil Municipal en date du 2 mai 2011,  

et 

Madame Sylvie GALAN la Présidente de l’Association Ecole de Cirque de Bordeaux, 286 boulevard Alfred Daney, 33300 BOR
autorisé(e) soit par délibération du conseil d’administration, soit par statuts. 

- Expose - 

La politique générale d’aide aux associations de la ville de Bordeaux fait l’objet de conventions de partenariat qui définissent les objec
moyens de l’association, les conditions matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux pa

- Considérant - 

Que l’association Ecole de Cirque de Bordeaux, domiciliée 286 boulevard Alfred Daney, 33300 BORDEAUX, dont les statuts
approuvés et dont la déclaration de création a été reçue en Préfecture de la Gironde le 11 juin 1981, modifiée le 6 avril 2004, a p
l’enseignement des diverses disciplines du cirque, la création et le développement d’animations culturelles, la c
l’organisation et la vente de spectacles, activités présentant un intérêt communal propre. 

- Il a été convenu - 

Article 1 – Activités et projets de l’association – 

L’association Ecole du Cirque s’assigne au cours de la période du 01/01/2011 au 31/12/2011, à : 
- la réalisation d’actions de développement et d’incitation à l’insertion sociale par les arts du cirque pour les en

préadolescents des quartiers de Bordeaux. 
- la création d’un spectacle de cirque avec les élèves de la formation professionnelle et les élèves du niveau supé

l’école de pratique amateur 
- le développement d’actions pour les enfants et les jeunes de l’ensemble de la Ville, en lien avec les structures de qu

les écoles 
- respecter la charte des éco-manifestations établie par la Ville de Bordeaux. 

Article 2 – Mise à disposition des moyens – 

La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’association, dans les conditions figurant à l’article 3, une subvention de 
euros (trente-huit mille euros) pour l’année civile 2011. 

D’autre part, la Ville de Bordeaux met à disposition de l’association un terrain nu, d’une superficie de 5 650 m2 et sis boulevard Alfred 
Bordeaux.  

La mise à disposition de cette parcelle permet d’accueillir notamment le chapiteau et un local de stockage nécessaires aux act
l’association. A ce titre, une convention spécifique est conclue entre la Ville et l’Association. 

Article 3 – Conditions d’utilisation de l’aide – 

L’Association s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville de Bordeaux, dans les conditions suivantes  

 la subvention sera utilisée pour le fonctionnement de l’association permettant ainsi la réalisation des actions décrites à l’article 1. 

Pour 2011, la subvention de la Ville de Bordeaux, destinée à la réalisation de l’objectif décrit ci-dessus fera l’objet d’un versement un

Article 4 – Mode de règlement – 

Elle sera créditée au compte de l’association – Banque : CREDIT MUTUEL DU SUD OUEST 15589 33544 n°06424241943 / 32. 

Article 5 – Conditions générales – 

L’association s’engage : 

1°) à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses instances dirigeantes



 

 

 
 

 


